
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-

Bruno, Lac-Saint-Jean-Est, qui siège ce Lundi le 8 août 2022 à 18 h 30, en la 

salle Tremblay-Équipement, salle de délibérations régulières du Conseil, située 

en la Mairie de Saint-Bruno et à laquelle sont présents : 

 

LE MAIRE : 

 

M. François Claveau 

LE MAIRE-SUPPLÉANT :  M. Sylvain Maltais 

LES CONSEILLERS(ÈRES) : M. Yvan Thériault  

MME Esther Bouchard 

M. Gaston Juair 

M. Marc-Olivier Gagné  

MME Jessica Tremblay 

membres de ce conseil et formant quorum. 

  

Assistent également à la séance, MME RACHEL BOURGET, directrice 

générale et secrétaire-trésorière, ainsi que M. MICHEL BERGERON, 

inspecteur en bâtiment.  

 

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 Le président de la séance, Monsieur le maire François Claveau, informe le 

conseil qu’à moins qu’il ne manifeste expressément le désir de le faire, il ne 

votera pas sur les propositions soumises au conseil tel que le permet la loi. 

En conséquence, à moins d’une mention à l’effet contraire au présent procès-

verbal, Monsieur le maire, François Claveau, ne votera pas sur les décisions 

tel que le lui permet la loi.   

Monsieur le maire souhaite la bienvenue à tous et déclare la séance ouverte.  

 

174.08.22 2. ACCEPTATION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Une demande est faite par les citoyens présents de modifier l’ordre du jour 

pour que la période de questions soit faite en début de séance afin qu’ils 

puissent quitter rapidement.  

 

Il est proposé par Mme la conseillère Jessica Tremblay, appuyée par M. le 

conseiller Marc-Olivier Gagné et résolu à l’unanimité des membres présents 

que l’ordre du jour soit accepté tel que présenté en déplaçant le point 14 

« Période de questions de l’auditoire » en début de séance et en ajoutant le 

point 10.1 « Motion de félicitations à SOS Béton ».  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 14. PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'AUDITOIRE 

 Plusieurs citoyens résidant sur la route Saint-Alphonse Nord sont présents. 

Ils émettent différents commentaires concernant les travaux effectués dans 

leur secteur et déposent un document appuyant leur témoignage. 

 

 



 3. ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL 

175.08.22 3.1 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 4 JUILLET 2022 

 La directrice générale donne lecture des entêtes des résolutions adoptées lors 

de la séance ordinaire du Conseil du lundi 4 juillet 2022. 

 

Il est proposé par Mme la conseillère Jessica Tremblay, appuyée par M. le 

conseiller Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des membres présents que 

le procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil tenue le lundi 4 juillet 

2022 soit approuvé tel que rédigé. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

176.08.22 3.2 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 11 JUILLET 2022 

 La directrice générale donne lecture des entêtes des résolutions adoptées lors 

de la séance extraordinaire du Conseil du lundi 11 juillet 2022. 

 

Il est proposé par M. le conseiller Marc-Olivier Gagné, appuyé par Mme la 

conseillère Esther Bouchard et résolu à l’unanimité des membres présents 

que le procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil tenue le lundi 11 

juillet 2022 soit approuvé tel que rédigé. 

 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 4. CORRESPONDANCE 

 4.1 UNE LETTRE DE MARCO TREMBLAY, REÇUE LE 4 

JUILLET 2022  

 M. Marco Tremblay avise du suivi qui a été fait concernant l’entente 

intervenue en mai 2021 avec la Municipalité visant la mise à niveau du 

barrage de l’Aqueduc. 

 

 4.2 UNE LETTRE RECOMMANDÉE DE LUCIEN TREMBLAY, 

REÇUE LE 18 JUILLET 2022 

 Une lettre de Lucien Tremblay, propriétaire du lot 4 467 244, qui fait suite à 

sa visite au bureau municipal.  Il demande une servitude de passage réelle et 

perpétuelle en faveur du lot 4 467 244 cadastre du Québec, situé dans le 

rang 8 nord. 

 

 4.3 UNE RÉSOLUTION DE LA MRC EN APPUI À LA VILLE DE 

MÉTABETCHOUAN-LAC-À-LA-CROIX VISANT UNE 

DEMANDE AU MTQ POUR SÉCURISER L’INTERSECTION 

DE LA ROUTE 169 ET DU RANG 2, EN DATE DU 12 

JULLET 2022 

 M. Sabin Larouche, directeur général de la MRC, transmet une résolution 

adopté lors de la séance ordinaire du 12 juillet concernant une demande 

d’intervention du MTQ visant la sécurité routière à l’intersection de la route 

169 et du rang 2 à Métabetchouan-Lac-à-la-Croix. 



177.08.22 5. ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER POUR LA 

PÉRIODE DU 4 JUILLET AU 5 AOÛT 2022 

 LES LISTES DE COMPTES SUIVANTES ONT ÉTÉ PRODUITES AU 

CONSEIL : 

SECTION MUNICIPALITÉ                              2022   

COMPTES À PAYER     100 342.93 $   

COMPTES DÉJÀ PAYÉS                                  353 169.05 $ 

SECTION RÈGLEMENT F.D.I.    

COMPTES À PAYER             0 $ 

COMPTES DÉJÀ PAYÉS  0 $ 
 

 

 

 Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par Mme la 

conseillère Esther Bouchard et résolu à l’unanimité des membres présents 

d’accepter les listes des comptes à payer produites au Conseil pour la période 

du 4 juillet au 5 août 2022, lesquelles ont été précédemment vérifiées par le 

comité des finances et d’autoriser la Secrétaire-trésorière à libérer les fonds à 

cet effet.   

Il est en outre résolu que les comptes déjà payés par chèque et portant les 

numéros 25974 à 25980, 25982 à 25989, et 25991 à 26004, soient et sont 

acceptés tels que libérés. 

Je, soussignée Secrétaire-trésorière, certifie qu'il y a des crédits suffisants 

pour les fins pour lesquelles les dépenses précédemment décrites sont 

entérinées par le Conseil de la Municipalité de Saint-Bruno. 

SIGNÉ CE 8 AOÛT 2022 

 

Rachel Bourget, Secrétaire-trésorière 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 6. ADMINISTRATION - GREFFE 

178.08.22 6.1 NOMINATION D’UN DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT 

PAR INTÉRIM ET AUTORISATION DE SIGNATURE 

  CONSIDÉRANT que le directeur général adjoint, Philippe Lusinchi, est 

en congé maladie pour une période indéterminée ; 

CONSIDÉRANT qu’il est essentiel d’assurer l’intérim pour ce poste afin 

de pourvoir à la charge de travail de la directrice générale ; 

CONSIDÉRANT qu’il s’avère important de prévoir un substitut pour la 

signature des chèques et effets bancaires en cas d’absence de la directrice 

générale. 

PAR CONSÉQUENT, 

 

Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par Mme la 

conseillère Esther Bouchard et résolu à l’unanimité des membres présents 

que M. Michel Bergeron, inspecteur municipal adjoint, soit nommé 

directeur général adjoint par intérim en l’absence de M. Philippe Lusinchi et 

que cette nomination soit effective à compter de la présente. 



Il est en outre résolu que M. Michel Bergeron soit autorisé à signer les 

chèques et autres effets bancaires en l’absence de la directrice générale en 

contreseing avec M. le maire François Claveau et/ou Mme la conseillère 

Jessica Tremblay. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

179.08.22 6.2 AUTORISATION POUR PARTICIPATION AU CONGRÈS 

FQM 2022 

 Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par M. le 

conseiller Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des membres présents 

d’autoriser Monsieur le maire François Claveau, ainsi que M. le conseiller 

Gaston Juair, à participer au Congrès FQM 2022 qui se tiendra du 22  au 24 

septembre 2022. 

Il est en outre résolu que l’inscription et les dépenses reliées au Congrès 

soient défrayées par la Municipalité sous présentation de pièces 

justificatives. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

180.08.22 6.3 RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE 

ÉCHÉANCE RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR 

BILLETS AU MONTANT DE 1 503 300 $ QUI SERA RÉALISÉ 

EN DATE DU 15 AOÛT 2022 

 ATTENDU QUE, conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour 

les montants indiqués en regard de chacun d'eux, la Municipalité de 

Saint-Bruno souhaite emprunter par billets pour un montant total de 

1 503 300 $ qui sera réalisé le 15 août 2022, réparti comme suit : 

Règlements d'emprunts # Pour un montant de $ 

390-20 1 265 800 $ 

390-20 237 500 $ 

 

ATTENDU QU’ il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en 

conséquence ; 

ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les 

dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet 

emprunt et pour les règlements d'emprunts numéros 390-20, la Municipalité 

de Saint-Bruno souhaite réaliser l’emprunt pour un terme plus court que celui 

originellement fixé à ces règlements. 

 

Il est proposé par Mme la conseillère Jessica Tremblay, appuyée par M. le 

conseiller Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des membres présents : 

QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient 

financés par billets, conformément à ce qui suit : 

1. Les billets seront datés du 15 août 2022. 

 



2. Les intérêts seront payables semi-annuellement, le 15 février et le 15 

août de chaque année. 

3. Les billets seront signés par le maire, M. François Claveau, ainsi que 

la directrice générale  et secrétaire-trésorière, Mme Rachel Bourget.  

4. Les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 

2023. 113 400 $  

2024. 118 500 $  

2025. 124 300 $  

2026. 130 000 $  

2027. 136 100 $ (à payer en 2027) 

2027. 881 000 $  (à renouveler) 

 

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour 

les années 2028  et suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts 

numéros 390-20 soit plus court que celui originellement fixé, c'est-à-dire pour 

un terme de cinq (5) ans (à compter du 15 août 2022), au lieu du terme 

prescrit pour lesdits amortissements, chaque émission subséquente devant être 

pour le solde ou partie du solde dû sur l'emprunt.  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

181.08.22 6.4 ADJUDICATION D’UNE ÉMISSION D’OBLIGATIONS À LA 

SUITE DES DEMANDE DE SOUMISSIONS PUBLIQUES AU 

MONTANT DE 1 503 300 $ 

 ATTENDU QUE  la Municipalité de Saint-Bruno a demandé, à cet égard, par 

l'entremise du système électronique « Service d'adjudication et de publication 

des résultats de titres d'emprunts émis aux fins du financement municipal », 

des soumissions pour la vente d'une émission de billets, datée du 15 août 

2022, au montant de 1 503 300 $ ; 

ATTENDU QU'  à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de 

l'émission désignée ci-dessus, le ministère des Finances a reçu trois 

soumissions conformes, le tout selon l'article 555 de la Loi sur les cités et les 

villes (RLRQ, chapitre C-19) ou l'article 1066 du Code municipal du Québec 

(RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolution adoptée en vertu de cet article ; 

1. CAISSE DESJARDINS DES CINQ-CANTONS 

  113 400 $ 4,32000 %  2023 

  118 500 $ 4,32000 %  2024 

  124 300 $ 4,32000 %  2025 

  130 000 $ 4,32000 %  2026 

  1 017 100 $ 4,32000 %  2027 

 Prix : 100,00000            Coût réel : 4,32000 % 

2. FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE 

  113 400 $ 4,10000 %  2023 

  118 500 $ 4,20000 %  2024 

  124 300 $ 4,25000 %  2025 

  130 000 $ 4,30000 %  2026 

  1 017 100 $ 4,40000 %  2027 

 Prix : 98,72600              Coût réel : 4,70886 % 



3. BANQUE ROYALE DU CANADA 

  113 400 $ 4,78000 %  2023 

  118 500 $ 4,78000 %  2024 

  124 300 $ 4,78000 %  2025 

  130 000 $ 4,78000 %  2026 

  1 017 100 $ 4,78000 %  2027 

 Prix : 100,00000             Coût réel : 4,78000 % 

ATTENDU QUE  le résultat du calcul des coûts réels indique que la 

soumission présentée par la CAISSE DESJARDINS DES CINQ-CANTONS 

est la plus avantageuse. 

 

Il est proposé par M. le conseiller Gaston Juair, appuyé par Mme la conseillère 

Esther Bouchard et résolu à l’unanimité des membres présents : 

QUE  le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme 

s’il était ici au long reproduit ; 

QUE  la Municipalité de Saint-Bruno accepte l’offre qui lui est faite de 

CAISSE DESJARDINS DES CINQ-CANTONS pour son emprunt par billets 

en date du 15 août 2022 au montant de 1 503 300 $ effectué en vertu du 

règlement d’emprunt numéro 390-20.  Ces billets sont émis au prix de 

100,00000 pour chaque 100,00 $, valeur nominale de billets, échéant en série 

cinq (5) ans ; 

QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du 

détenteur enregistré ou par prélèvements bancaires préautorisés à celui-ci. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

182.08.22 6.5 ACCEPTATION DE LA LETTRE DE DÉPART À LA 

RETRAITE DE MONSIEUR ROCK COTÉ, EMPLOYÉ AU 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

 CONSIDÉRANT la lettre de départ à la retraite de monsieur Rock Côté, 

employé municipal au service des Travaux publics depuis 45 ans, datée du 28 

juillet 2022. 

 

Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par M. le conseiller 

Marc-Olivier Gagné et résolu à l’unanimité des membres présents d’accepter 

la lettre de départ à la retraite de monsieur Rock Côté en date du 1er août 2022.   

Il est en outre résolu de remercier sincèrement monsieur Côté pour les 

nombreuses années de service effectuées au sein de l’équipe municipale.  Le 

conseil lui souhaite de profiter pleinement de cette belle liberté qu’offre la 

retraite qu'il s'agisse de beaux voyages, de loisirs ou simplement de temps 

passé en famille.  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 



183.08.22 6.6 DEMANDE DE 9036-4654 QUÉBEC INC. (RÉSIDENCE LA 

JOIE) POUR RENOUVELLEMENT D’ENTENTE 

 CONSIDÉRANT la résolution 79.04.17 adoptée à la session du 3 avril 2017 ; 

CONSIDÉRANT que le conseil est sensible aux problèmes liés à une 

situation d’urgence pour les personnes âgées en résidence. 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par Mme la 

conseillère Esther Bouchard et résolu à l’unanimité des membres présents que 

la Municipalité de Saint-Bruno renouvelle son entente avec la résidence La 

Joie (Résolution 79.04.17) et qu’elle fasse tout en son pouvoir pour mettre la 

salle multifonctionnelle, ou toute autre salle pertinente dont elle a la propriété, 

à la disposition des résidents, de leurs accompagnateurs ainsi que pour les 

fournitures essentielles et nécessaires à leur bien-être, et ce, en cas d’incendie 

ou de cause majeure dont ils pourraient être victimes. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

184.08.22 6.7 DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS AU 30 JUIN 2022 

 Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par M. le conseiller 

Gaston Juair et résolu à l’unanimité des membres présents d’accepter le dépôt 

des états financiers au 30 juin 2022, tel que présenté. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

185.08.22 6.8 AMENDEMENT À L’ENTENTE DE SERVICES AUX 

SINISTRÉS 

 ATTENDU QUE la Société canadienne de la Croix-Rouge et la Municipalité 

de Saint-Bruno, (ci-après désignée « les Parties ») ont conclu une Entente de 

service aux sinistrés entrée en vigueur en date du 12 novembre 2019 (ci-après 

désignée, l’« Entente ») ; 

ATTENDU QUE l’article 7.4 de l’Entente prévoit qu’elle peut être modifiée 

par le consentement mutuel et écrit des Parties ; 

ATTENDU QUE les Parties souhaitent modifier l’article 7.1 de l’Entente afin 

de reporter la date de fin de l’Entente ; 

ATTENDU QUE les Parties souhaitent modifier l’article 10.1 de l’Entente 

afin de préciser les modalités financières pour l’année 2022-2023 ; 

ATTENDU QUE les parties souhaitent modifier l’Annexe B Description des 

Services aux Sinistrés afin de modifier la description du service aux sinistrés 

Inscription et renseignement (rétablissement des liens familiaux) ; 

ATTENDU QUE les Parties souhaitent modifier l’Annexe D Frais assumés 

par une Municipalité ou toute autre demandeur lorsqu’il requiert les services 

de la Croix-Rouge lors d’interventions d’urgence de l’Entente afin de préciser 

les informations que la SCCR peut fournir relativement aux frais assumés par 

la Municipalité. 



EN CONSÉQUENCE, 

 

Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par M. le conseiller 

Marc-Olivier Gagné et résolu à l’unanimité des membres présents que la 

Municipalité de Saint-Bruno consent à modifier l’Entente conclut le 12 

novembre 2019, tel que décrit dans l’Amendement No.1 à l’Entente de service 

aux sinistrés qui sera effectif en date du 12 novembre 2022.  Cet amendement 

modifie, entre autres, l’article 10.1, par l’ajout d’un montant pour 2022-2023 

de 0.18 $ per capita. 

Il est en outre résolu d’autoriser le Maire, François Claveau, ainsi que la 

Directrice générale et Secrétaire-trésorière, Rachel Bourget, à signer 

l’Amendement No.1 pour et au nom de Municipalité de Saint-Bruno. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 7. TRAVAUX PUBLICS 

186.08.22 7.1 AUTORISATION POUR TRAVAUX DE RÉPARATION DE 

CONDUITE D’AQUEDUC SUR LA ROUTE SAINT-ALPHONSE 

NORD 

 CONSIDÉRANT qu’une conduite d’aqueduc a été sérieusement 

endommagée par l’entrepreneur Les Constructions de l’Est lors des travaux 

effectués sur la route Saint-Alphonse nord dans le cadre du Programme d’aide 

à la voirie locale (PAVL), volet RIRL 2021-2023 ; 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’installer une nouvelle conduite et 

qu’un réseau temporaire a été mis en place afin d’amener l’eau aux résidents 

du secteur. 

À CES CAUSES, 

  

Il est proposé par Mme la conseillère Jessica Tremblay, appuyée par M. le 

conseiller Yvan Thériault et résolu à l’unanimité des membres présents 

d’autoriser la directrice générale à mettre en œuvre des travaux 

supplémentaires nécessaires à l’installation d’une nouvelle conduite d’aqueduc 

suite à un bris important survenu sur la route Saint-Alphonse Nord dans le 

cadre du PAVL-RIRL 2021-2023. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

187.08.22 7.2 MANDAT À UN INGÉNIEUR POUR LA RÉALISATION DE 

DEVIS VISANT L’INSTALLATION D’UNE CONDUITE 

D’AQUEDUC SUR LA ROUTE SAINT-ALPHONSE NORD 

 CONSIDÉRANT les travaux de voirie effectués par l’entreprise Les 

Construction de l’Est sur la route Saint-Alphonse nord dans le cadre du 

Programme d’aide à la voirie locale (PAVL), volet RIRL 2021-2023 ; 

CONSIDÉRANT qu’un bris important sur une conduite d’aqueduc nécessite 

des travaux supplémentaires pour l’installation d’une nouvelle conduite ; 

 



CONSIDÉRANT que la firme Génie+ est déjà mandatée pour la réalisation 

de devis dans ce secteur et qu’il s’agit d’un extra dans le même dossier. 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par M. le conseiller 

Gaston Juair et résolu à l’unanimité des membres présents que mandat soit 

donné à la firme Génie+ pour la réalisation des devis concernant l’installation 

d’une nouvelle conduite d’aqueduc dans le secteur de la route Saint-Alphonse 

Nord. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 8. HYGIÈNE DU MILIEU 

188.08.22 8.1 AUTORISATION POUR ACQUISITION DE COMPTEURS 

D’EAU ET PLAN DE COMMUNICATION  

 CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Bruno a mis en place une série 

de mesures permettant de favoriser la consommation responsable de l’eau, 

comme la détection et la prévention de fuites ; 

CONSIDÉRANT que, malgré ces actions, la consommation demeure trop 

élevée et supérieure à l’objectif fixé par le MAMH, obligeant la Municipalité à 

poser des mesures supplémentaires dont l’installation de compteurs d’eau ; 

CONSIDÉRANT que les municipalités d’Hébertville, Hébertville-Station, 

Larouche et Saint-Bruno se sont affiliées pour s’entraider dans l’implantation 

des compteurs afin de diminuer l’impact fiscal ; 

CONSIDÉRANT qu’il est important d’informer la population sur les raisons 

et obligations des municipalités face à l’implantation de compteurs d’eau ; 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de rassurer la population pour diminuer 

les impacts négatifs et les oppositions. 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par M. le conseiller 

Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des membres présents d’autoriser la 

directrice générale à procéder à des appels d’offres visant l’acquisition, 

l’installation et le système de relève de compteurs d’eau pour les municipalités 

d’Hébertville, Hébertville-Station, Larouche et Saint-Bruno conformément à 

l’entente intermunicipale intervenue entre les parties. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 9. RÉGIE INCENDIE 

 Aucun. 

 

 10. SPORTS ET LOISIRS 

 Aucun. 

 



 11. URBANISME 

189.08.22 11.1 AUTORISATION DE CESSION D’UNE INFRASTRUCTURE 

MUNICIPALE, SITUÉE SUR LE LOT 5 464 761, À 

L’ENTREPRISE 9280-7775 QUÉBEC INC. ET MANDAT À UN 

NOTAIRE  

 CONSIDÉRANT que l’ancien réservoir d’eau situé au 735 rue Melançon a 

été démoli suite à la construction d’un nouveau réseau d’aqueduc avec un 

nouveau réservoir ; 

CONSIDÉRANT que, suite à la démolition du château d’eau, il a été convenu 

de ne pas enlever la base compte tenu des coûts importants que cette 

intervention pouvait impliquer ; 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Bruno est toujours propriétaire 

de ladite infrastructure située sur le lot 5 464 761, cadastre du Québec ; 

CONSIDÉRANT que la Municipalité désire se départir de cette infrastructure 

au bénéfice de l’entreprise 9280-7775 Québec Inc., propriétaire des lieux. 

À CES CAUSES, 

  

Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par M. le conseiller 

Marc-Olivier Gagné et résolu à l’unanimité des membres présents que mandat 

soit donné à Me Jean-Sébastien Bergeron, avocat, de la firme Simard Boivin 

Lemieux S.E.N.C.R.L., pour la réalisation d’un acte de vente modifié, qui sera 

publié au Registre foncier, avec une clause détaillée d’assumation et de 

décharge de responsabilité. 

Il est en outre résolu que le Maire François Claveau, ainsi que la Directrice 

générale Rachel Bourget, soient autorisés à signer les documents relatifs à ce 

dossier. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 11.2 APPUI AU SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE BOIS DU 

SAGUENAY-LAC-ST-JEAN DANS LEURS DÉMARCHES 

POUR AMÉLIORER LA RÉGLEMENTATION SUR 

L’ABATTAGE D’ARBRES EN FORÊT PRIVÉE 

 Aucune décision n’est prise dans ce dossier. 

 

190.08.22 11.3 MANDAT POUR ÉTUDE D’ÉVALUATION SUR LA 

SÉCURITÉ DES BARRAGES MUNICIPAUX.  RE : X0000807, 

X2099041 ET X2099042 

 CONSIDÉRANT qu’en vertu des dispositions des articles 16 et 17 de la Loi 

sur la sécurité des barrages ainsi que les articles 50 et 51 du Règlement sur la 

sécurité des barrages, la Municipalité doit faire effectuer et transmettre au 

ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, 

avant le 31 décembre 2023, une étude résultant de l’évaluation de la sécurité 

des barrages dont elle a la propriété ainsi que l’exposé des correctifs qu’elle 

entend apporter et le calendrier de mise en œuvre. 

À CES CAUSES, 



 

Il est donc proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par M. le 

conseiller Sylvain Maltais, d’autoriser la directrice générale à procéder à un 

appel d’offres en ingénierie visant l’étude d’évaluation sur la sécurité de trois 

(3) barrages municipaux, soit le X0000807, X2099041 et X2099042, 

comprenant l’exposé de correctifs ainsi qu’un calendrier de mise en œuvre, 

conformément à l’article 16 de la Loi sur la sécurité des barrages.  

Des discussions suivent et le président de la séance demande le vote. Trois (3) 

conseillers votent pour et trois (3) contre. Considérant l’égalité des voix, 

monsieur le Maire exprime son droit et tranche en faveur de la proposition.  

Le président proclame le résultat du vote et déclare la proposition adoptée à la 

majorité des voix. 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

 

 12. SECTION DIVERSE 

191.08.22 12.1 MOTION DE FÉLICITATIONS À S.O.S. BÉTON 

 Sur proposition de M. le conseiller Marc-Olivier Gagné, il est résolu à 

l’unanimité des membres présents qu’une motion de félicitations soit octroyée 

à M. Roger Fortin de S.O.S. Béton ainsi qu’à son équipe de bénévoles pour 

l’organisation du rassemblement d’autos antiques qui s’est tenu le 25 juin 

dernier.   

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 

 13. RAPPORT DES COMITÉS 

 Aucun rapport. 

 

 14. PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'AUDITOIRE 

 Ce point a été déplacé en début de séance. 

 

192.07.22 15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 À 20 h 13, l’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme la conseillère 

Jessica Tremblay de lever la séance. 

 


